
                                                                                                                                                                              
DEPARTEMENT REGION      REPUBLIQUE FRANCAISE 
DE LA GUADELOUPE      VILLE DE BAIE-MAHAULT  

        
                                                             Baie-Mahault, le 11 Janvier 2012 

 
                                                  

 
 
 

Direction Générale des Services  
Direction Générale Adjointe « Administration » 
Direction des Affaires Générales 
Service des Assemblées 
 
Affaire suivie par : M. PLUMAIN poste 1331 

Réf. : 01-DAG/GDA/AC/TB/FC/ER/MP/2012  
Objet : Convocation du conseil municipal du 17 Janvier 2012. 

 

Cher(e) collègue, 

J’ai l’honneur de vous convoquer à la réunion du conseil municipal, qui se tiendra le 
Mardi 17 Janvier 2012 à 18 heures 00 précises à la Mairie (salle des délibérations). 

 
 
ORDRE DU JOUR : 

 
1. Adoption des procès-verbaux des conseils municipaux en date du 15 novembre et 15 

décembre 2011. 
 

I- RESSOURCES HUMAINES 

 
 

2. Modification du tableau des effectifs au 01 janvier 2012. 

 
II- AMENAGEMENT 

 
 

3. Annulation d'attribution de lots du lotissement communal Pika. 

   
III- MARCHES PUBLICS 

 
 

4. Adoption d’un nouveau règlement  intérieur de la commande publique.   
  

IV- AFFAIRES FINANCIERES 

 
 

5. Créances irrécouvrables - Admissions en non - valeur.      
6. Prise en charge du déficit du budget annexe Blachon Pika par le Budget Général. 
7. Marché de collecte des déchets ménagers et assimilés : remise de pénalités. 
8. Décision modificative n°03. 
9. Fixation des durées d'amortissement M14. 
10. Modification de la délibération portant affectation du résultat de l’exercice 2010.  
11. Dépenses d’investissement à réaliser avant le vote du Budget Primitif 2012. 
12. Attribution de subvention(s). 

              
V- POINT D’INFORMATION 

 
13. Bilan d’Activités de l’Entreprise d’Insertion PAIE 2002.     

             
VI- AMENAGEMENT   

 
14. Vente à M. Judes Aubin GANGAPAL d’un lot à détacher de la parcelle AI 159. 

15. Acquisition de la propriété de la SCI CHA RAI AVENIR à Houelbourg.  

 

Je vous prie d’agréer, cher(e) collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

Le Maire,  

   

Ary CHALUS 


